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 Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° .2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°.2004-85 du 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles du �Code pour la conduite des enquŒtes sur les accidents et incidents de mer� 

RØsolutions n°.A.849.(20) et A.884(21) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) des 

27/11/97 et 25/11/99. 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur 

les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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�,� DØcision d�enquŒte�

�,� Dossier photographique�


,� Cartographie 
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BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 
 
CRS : Commission RØgionale de SØcuritØ 
 
GM : Distance MØtacentrique 
 
VFI : VŒtement à FlottabilitØ IntØgrØe 
 
VHF : Ondes mØtriques (Very High Frequency) 
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 Dans la nuit du 10 au 11 juillet 2006, le chalutier OWEN (SB 425699) est en pŒche au 

chalut de fond dans le secteur des HØaux de BrØhat. Alors qu�il effectue son quatriŁme trait, le 

chalut croche sur le fond, le navire prend une forte gîte puis est envahi par l�arriŁre et sombre 

rapidement. 

 

 Les deux hommes d�Øquipage, qui ont pu prendre place dans le radeau de sauvetage, 

sont recueillis sains et saufs quelques heures plus tard par un navire de pŒche du quartier de 

Paimpol. 

 
�� 
 �
��
��

 
L�OWEN est un navire de pŒche artisanale dont le patron est propriØtaire. Il pratique 

essentiellement les arts traînants : dragues à coqu illes Saint-Jacques l�hiver sur le gisement de 

la Baie de Saint-Brieuc et chalut de fond le reste de l�annØe sur une zone plus Øtendue. Les 

apports sont vendus à la criØe de Saint-Quay-Portrieux. 

 

Au moment de l�accident, le vent Øtait orientØ à l�Ouest, force 5, la mer agitØe avec 

une houle de Nord-Ouest et la visibilitØ de 3 milles environ. Il y a lieu de noter que l�ØvØnement 

s�est produit en pØriode de vives eaux (coefficient 78) environ une heure aprŁs la basse mer, 

d�oø un courant de flot, qui dans ce secteur peut atteindre plus de 3 n�uds. 

 
$� �������

 
L�OWEN est un navire à coque en bois, construit en 1978, dont les principales 

caractØristiques sont les suivantes :  

��Longueur hors tout : 12,00 m ; 

��Largeur : 5,00 m ; 

��Jauge brute : 9,94 tonneaux. 

 

 Il est propulsØ par un moteur diesel d�une puissance de 161 kW. 
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 Il s�agit d�un navire de formes traditionnelles avec passerelle à l�avant puis la machine 

et la cale à poisson et à l�extrŒme arriŁre un port ique muni d�un enrouleur à chalut à double 

bobine. 

 

 Le navire a subi sa derniŁre visite annuelle le 30 juin 2006, toutefois, la validitØ  du 

permis de navigation en 3Łme catØgorie a ØtØ limitØe au 11 aoßt 2006, certaines prescriptions 

restant à effectuer concernant notamment le renouve llement du certificat de franc-bord. 

 

 Les conditions d�exploitation mentionnØes sur le permis de navigation sont les 

suivantes : 

- chalut  :  matØriel de pŒche 2,5 T  -  PontØe : 0,5 tonne ; 

- coquilles  :  matØriel de pŒche 2,1 T  -  PontØe : 1 tonne. 

 

 Il est en outre prØcisØ sur ce document que les matØriels de dragage et de chalutage 

ne peuvent Œtre embarquØs de façon concomitante. Ces conditions ont ØtØ fixØes par la CRS de 

Bretagne à la suite d�une expØrience de stabilitØ effectuØe en Aoßt 2002. Les rØsultats avaient 

donnØ un GM de 0,468 m en version coquillier et de 0,456 m en version chalut de fond 

(dØplacement lŁge de 35,8 tonnes). (Incidemment, on notera qu�à l�origine, lors de son 

exploitation en VendØe, ce navire avait ØtØ autorisØ à pratiquer le chalut pØlagique, avec une 

pontØe de 5.tonnes). 

 

En ce qui concerne la drome de sauvetage, l�OWEN est ØquipØ d�un radeau 

pneumatique de sauvetage, placØ provisoirement sur le pont derriŁre la passerelle (il s�agit en 

fait d�un engin de remplacement en attendant la livraison du radeau classe V nouveau modŁle). 

 
%� �&��!����

  
 L�OWEN est armØ à la petite pŒche par un Øquipage de deux hommes : 

- le patron, âgØ de 29 ans, titulaire du certificat de capacitØ obtenu en 1999 ; il 

commande ce navire depuis six ans ; 

- le matelot, âgØ de 34 ans, ne possŁde pas de titre de formation professionnelle ; 

c�est nØanmoins un marin-pŒcheur confirmØ, possØdant plus de dix ans 

d�expØrience . 
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 Le 10 juillet 2006  

 

 A 17h00, l�OWEN appareille de Saint-Quay-Portrieux à destination d e ses lieux de 

pŒche dans le secteur des HØaux de BrØhat ; c�est une zone difficile que le patron ne pratique 

pas rØguliŁrement. 

 

 Vers 19h00, le chalut est filØ par une profondeur d�environ 50 mŁtres ; la longueur de 

fune (diamŁtre 16 mm) est de l�ordre de 140 mŁtres. 

 

 S�agissant de fonds accidentØs, le navire travaille avec un chalut dit « canadien », 

c�est à dire avec un bourrelet muni de gros diabolo s à roulettes pour passer dans les roches ; la 

vitesse de traîne est d�environ 2 n�uds. 

 

 Le 11 juillet 2006 

 

 Vers 03h00, au quatriŁme trait l�OWEN gouverne cap au Nord. Le patron dØcide de 

venir sur bâbord, pour reprendre en sens inverse la  traîne qu�il vient d�effectuer, et en mettant un 

peu de gaz pour aider la giration. C�est à ce momen t que le chalut croche sur le fond. Le navire 

gîte immØdiatement sur bâbord, puis s�enfonce par l �arriŁre. La cale à poisson est envahie car le 

panneau de fermeture, non fixØ, est tombØ du fait de la gîte. L�OWEN sombre, sans que le 

patron, qui a perdu l�Øquilibre lors de la croche, ait pu actionner le signal de dØtresse, ni prendre 

la VHF portable. 

 

 Le matelot a eu le temps de larguer le radeau de sauvetage et de le dØclencher ; les 

deux naufragØs y prennent place. 

 

 Ils sont recueillis quelques heures plus tard, aprŁs avoir dØrivØ vers le Sud, par un 

navire de pŒche du quartier de Paimpol et dØbarquØs sains et saufs à Pors-Even. 

 

 DØbut Septembre, l�Øpave de l�OWEN est localisØe et investiguØe par un chasseur de 

mines de la Marine Nationale. 

 

 Dans le courant du mois d�Octobre, sur requŒte de la PrØfecture Maritime, une 

plongØe est effectuØe afin de remonter le chalut flottant entre deux eaux, au dessus de l�Øpave, 

laquelle n�a pas ØtØ renflouØe (il s�agit en fait d�un chalut de rØserve qui n�Øtait pas sur 

l�enrouleur, mais stockØ sur le pont). 
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La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment à la rØsolution OMI A.849.(20) modifiØe par la 

rØsolution A.884.(21). 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

• facteurs naturels ; 

• facteurs matØriels ; 

• facteur humain. 

 

Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du beamer ont rØpertoriØ les 

facteurs possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

• certain, probable ou hypothØtique ; 

• dØterminant ou aggravant ; 

• conjoncturel ou structurel ; 

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours 

des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ 

apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas 

rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le 

renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive 

des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 

 

�,�� �"2��3����"�3��4��

 

 Si l�Øtat de la mer Øtait maniable, la prØsence d�une forte houle de Nord-Ouest a 

contribuØ à accØlØrer l�envahissement du navire puisque la cale Øtait ouverte, le panneau de 

fermeture n�Øtant plus à poste. 

 

 Le relief accidentØ des fonds et la force du courant ralentissant le navire au moment 

de la giration sont vraisemblablement à l�origine d e la croche. 
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 Le rapport du commandant du chasseur de mines n�indique pas de point de croche 

Øvident, mais souligne qu�il s�agit de fonds irrØguliers, avec quelques marches rocheuses 

d�environ 50 cm, ce qui peut suffire à bloquer un p anneau de chalut. 

 

 En consØquence, ces contraintes naturelles peuvent Œtre considØrØes comme des 

facteurs conjoncturels aggravants du naufrage.  

 
�,�� �"2��3����"�/���4��

 
 Aucune dØfaillance matØrielle n�est à l�origine de l�accident. 

 

 En ce qui concerne la stabilitØ (cf. paragraphe III), les conditions prescrites sur le 

permis de navigation Øtaient respectØes  et les caisses à combustible Øtaient pratiquement 

pleines. L�accident ne paraît donc pas imputable à un dØfaut de stabilitØ. 

 

 S�agissant du radeau de sauvetage (qui s�est gonflØ normalement), le fait qu�il ait ØtØ 

placØ sur le pont, à portØe immØdiate du matelot, a probablement sauvØ la vie de l�Øquipage qui 

ne portait pas de VFI. 

 
�,$� �"2��3��53�"���

 
 Le patron de l�OWEN a visiblement ØtØ surpris par la soudainetØ de la croche, puisqu�il 

est tombØ lorsque le navire a gîtØ. A son avis, c�est le panneau bâbord qui a dß crocher. Les 

freins de travail Øtant serrØs à bloc, il n�Øtait pas possible de donner du mou sur les câbles et 

seule une action sur le moteur pouvait Œtre tentØe, ce qu�a fait le patron en mettant au point mort 

le moteur de propulsion. 

 

 Le fait d�entreprendre une giration sur ces fonds accidentØs en venant face au courant 

ne pouvait qu�accroître le risque de croche. 

 

 Ces ØlØments ont ØtØ retenus comme des facteurs certains et dØterminants. 

 
�,%� �6��57�� 

 
 Cet accident succŁde à de nombreux autres ØvØnements du mŒme type, dont les 

enquŒteurs du BEAmer ont dØjà eu à connaître. 
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  Qu�il s�agisse de chalut ou de dragues, les croches d�engins sont frØquentes et se 

traduisent dans la plupart des cas, sauf rØaction instantanØe et appropriØe, par la perte totale du 

navire. 

 

 Dans le cas prØsent,  une croche sur des fonds accidentØs, un courant et une houle 

importants, une cale ouverte, ont conduit en quelques minutes à une situation sans issue. 

 
'� 	��! ��
� ���!����� 

 

� Le port du VFI a ØtØ rendu obligatoire par le dØcret du 21 aoßt 2007. 

  
)� ��
 ++��	�
� ���

 
 Aux organismes professionnels et de formation  

 
),� Le BEAmer recommande de renforcer la sensibilisation des patrons-pŒcheurs 

pratiquant les arts traînants à la prØvention spØcifique des croches et de leurs 

consØquences. 

 
Aux patrons-pŒcheurs  

 
),� Le BEAmer rappelle de maintenir fermØs à la mer les panneaux de cale et les portes 

extØrieures, notamment en action de chalutage. 
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Photo : Philippe Malpertu 

Le OWEN à quai en mars 2006. 


